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Près de 350 salariés, réunis lors de la réunion d’information du 14 février organisée par la CGT, 

ont voté à l’unanimité la signature de l’accord NAO 2013.  

Dans le respect de ce qui a été décidé à la fin de cette assemblée, la CGT a décidé de signer 

l’accord NAO 2013. 

L’ensemble des mesures applicables dans l’accord est acceptable et reprend intégralement ce 

que la CGT a négocié au fil des 3 réunions : 

 Salariés Non-Cadres : Budget d’augmentations de 2.8% : 

Comprenant une Augmentation Générale de 2.5% avec un talon de 50€ pour les plus bas salaires. 

Comprenant une Augmentation Individuelle de 0.3% pour le rattrapage des disparités de salaires entre les 

hommes et les femmes avec un focus particulier pour les salariés à temps partiel. 

 Clause de sauvegarde : Sa mise en œuvre commence dès que l’inflation cumulée dépasse le taux de 

l’augmentation générale au cours de l’année 2013, et sans plafonnement. 

 Salariés Cadres : Augmentation Individuelle de 2,8% avec un talon de 2%. 

 Pour tous les salariés : Prime de vacances augmentée de 432 à 632€ avec un versement de 432€ en mai 

et un versement de 200€ en novembre. 

 Primes : Indexation sur le taux d’augmentation générale, des primes de transport, des primes de retour, 

des primes pour travail posté, horaires imposés, week-end et nuit,  des taux horaires compensés, 

des indemnités kilométriques, des primes de mise à disposition pour les salariés Itinérant Non-

Cadres,... 

 1 Journée de congé supplémentaire à l’ensemble des salariés le 16 août 2013 (fermeture du site prévue). 

 Primes de gratifications pour les médailles du travail augmentées de 10% pour 2013. 

 Engagement de la direction pour ouvrir des négociations avec les Organisations Syndicales sur le thème 

du calcul de la prime d’ancienneté sur le brut de référence SIDEL au lieu du mini de la Convention 

Collective. 

 

Négociations Annuelles Obligatoires :  

LA CGT SIGNE L’ACCORD ! 
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